
DOE, JOHN

123, RUE MAIN

Please return this portion with your payment or make payment in full at any  

chartered bank before due date.

Veuillez joindre se releveè à votre paiement ent ou déposez le paiement complet avant  

sos échéance, dans banque à charte.a

Service

DOE, JOHN

123, RUE MAIN

N’importe où, (N.-B.)  A1A 1A1

Numéro de compte :	
001-1234567-000

Montant total payé :

Montant dû à l’échéance :	
167,59 $

Échéance (frais courants) :	 25-juillet-2009

Montant dû après échéance :	
169,93 $

Date de facturation : 	 02-juillet-2009 		  Numéro de compte : 	 001-1234567-000

Échéance : 	
25-juilliet-2009 		 No. de facture : 	

2008081501

			


 Service à la clientèle : 	 1-800-994-2762

Sommaire de la facture :

	 Service: 	DOE, JOHN 	

Solde précédent :	

0,00 $

		  123, RUE MAIN	

Versement total :

			 

Solde non payé :	

0,00 $

			 

Frais totaux courants :	

156,00 $

	 Numéro de compteur à gaz : 2121525	

Montant dû à l’échéance :	

156,00 $

	P ériode de facturation : 32	

Montant dû après l’échéance :	
158,34 $

Facture courante en détail :

Description	
Relevé du compteur	P ériode de relevé du computeur	 Consommation	 Unité	T arif	 Frais totaux

			
 Du	 Au	

Du	
Au			


 unitaire

Lecture 		
 45 	 100 	 01-juin-2009 	 02-juillet-2009 	

55.00 	 CM

Facture de conversion en gigajoules = 0.04062023 		


2.23 	 GJ

	
Frais de dist. d’Enbridge Gaz Nouveau-Brunswick

Frais fixes (TGFDRE)				    01-juin-2009 	 02-juillet-2009 			
  16,0000 $ 	 16,00 $ 

Frais de livraison (TGFDRE)			    01-juin-2009 	 02-juillet-2009 	
2.23 	 GJ 	 7,6212 $	 17,00 $ 

- Plans de financement								   


  59,22 $

- Intérêts du plan de financement							 


 
35,82 $

Tarif facturé 	 Votre contrat conclu avec Enbridge Gaz Nouveau-Brunswick prend fin le 31, mars 2010.

		P
our toute questions concernant votre service, composez le 1-866-343-8427.

Frais d’approvisionnement en gaz naturel 510	 01-juin-2009 	 30-juillet-2009 	
2.23 	 GJ 	 8,55 $ 	

19,07 $ 

					
   01-juin-2009 	 02-juillet-2009	

0.14 	 GJ 	 8,55 $	
1,20 $ 

No. d’enrg de la TVH R89936 2016 RT001

**** PAIEMENT PRÉAUTORISÉ ****

VOUS AVEZ SOUSCRIT AU RÉGIME DE PAIEMENTS PRÉAUTORISÉS. LE « MONTANT DÛ À L’ÉCHÉANCE » SERA PRÉLEVÉ DE 

VOTRE COMPTE BANCAIRE PRÉCISÉE.

T.V.H. totale	 							  


  19,20 $

Frais tataux courants							  


  167,59 $

échantillion seulement 

Le décodage de votre facture de gaz naturel
Enbridge Gaz Nouveau-Brunswick est là pour vous aider à vous servir du gaz naturel de manière économique et sécuritaire.  
Vous pouvez aussi compter sur nous pour un service courtois et efficace de la part de nos employés formés qui répondront à vos 
questions et à vos demandes. Vous pouvez nous joindre au 1-800-994-2762, entre 8 h et 18 h du lundi au vendredi ou, par courriel,  
au www.gaznaturelnb.com 

1. 	L’adresse où le gaz naturel 
	 est livré.

2.	 L’adresse postale où la 
	 facture est envoyée.

3. Le nombre de jours de la 
	 période de facturation  
	 courante.

4. 	Le relevé du compteur ayant 
	 servi à établir la facture.

5.	Votre classe tarifaire courante. 
	 Voir le verso de votre facture 		
	 pour des explications.

6.	 Le facteur de conversion en 
	 gigajoules (GJ) utilisés pour  
	 convertir les mètres cubiques  
	 en gigajoules.

7.	 Le plan de financement ou les 
	 frais liés aux appels de service.

8. 	Le coût du gaz naturel que vous 
	 utilisez. Ce montant varie selon la  
	 quantité de gaz que vous utilisez  
	 et du fournisseur de qui vous  
	 l’achetez. Si vous faites appel à  
	 un revendeur qui a choisi de vous  
	 facturer sur la facture d’Enbridge.

9.	 Indique que vous avez souscrit au 
	 mode de paiement préautorisé.

10.	 Le montant total qui est 
		  dû, y compris tous les frais  
		  n’ayant pas encore été 		
		  payés.

11.	 Le montant total à payer 
		  après la date d’échéance.  
		  Des frais de 1,5 % sont  
		  ajoutés au solde impayé  
		  qui était dû avant la date  
		  inscrite.

12.	 La consommation de gaz 
		  en mètres cubiques, selon  
		  le relevé du compteur.

13.	 La consommation en gaz 
		  naturel en GJ.

14. 	Les frais d’abonné sont un 
		  montant mensuel fixe  
		  servant à recouvrir les frais  
		  fixes comme les relevés de  
		  compteur, l’entretien des  
		  gazoducs, les services de  
		  soutien à la clientèle et les  
		  services d’urgence de 24  
		  heures. 

15.	 Les frais de livraison du 
		  gaz naturel par les  
		  gazoducs de distribution  
		  jusqu’à votre demeure. 

1-800-994-2762       www.gaznaturelnb.com


